
 Nations Unies  S/2004/572/Add.1

 

Conseil de sécurité  
Distr. générale 
21 juillet 2004 
Français 
Original: anglais 

 

 
04-43453 (F)    210704    210704 
*0443453* 

  Rapport du Secrétaire général sur la Force intérimaire 
des Nations Unies au Liban (pour la période allant 
du 21 janvier au 21 juillet 2004) 
 
 

  Additif 
 
 

 Depuis la soumission du dernier rapport du Secrétaire général sur la Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban pour la période 21 janvier-21 juillet 2004 
(S/2004/572) aux fins de publication, les incidents ci-après se sont produits. Le 
20 juillet 2004, une grave violation du cessez-le-feu a eu lieu lorsque des tirs isolés 
venant du territoire libanais, qui auraient été le fait de tireurs d’élite du Hezbollah, 
ont tué deux soldats israéliens dans un avant-poste des forces israéliennes de 
défense, près de Shetula. Les forces israéliennes de défense ont riposté par des tirs 
de char dirigés vers une position du Hezbollah proche d’Ayta ash Shab, tuant un 
combattant du Hezbollah de faction à ce poste, et ont lancé des missiles sur une 
autre position du Hezbollah située dans la même zone. Pendant la nuit, il y a eu de 
nombreux survols du Liban par des appareils israéliens, dont deux ont provoqué de 
puissants bangs supersoniques au-dessus de Beyrouth. La Force intérimaire des 
Nations Unies au Liban et mes représentants dans la région sont immédiatement 
intervenus des deux côtés afin de limiter les incidents, appelant au calme et à la 
retenue. 

 


